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Bureau du C.R.C.K.N.A. 
Mercredi 27 Septembre 2023 

Teams – 19h 
 

Participants : Alain Simon, Philippe Vallaeys, Ronan Tastard, Patrick Bechtold, Daniel Lafitte, 
François Desclaux. 
Techniciens : Catherine Aderkaoui, Yves Narduzzi, François Grehan, Marceau Faget, 
Dominique Laurent, Dominique Massicot 
 

Ouverture du bureau par Alain Simon 
 

 
Bilan animation estivale 
 

 Régates de l’espoir en juillet 
Une équipe accompagnée de 4 cadres dont Marceau et François. Du mal à composer 
l’équipe du fait de désistements de dernière minute. Malgré tout une belle dynamique. 2 
médailles (1 sur 500 et 1 sur 3000). Manque de vécu en équipage et en canoë => nécessite 
de réfléchir à un élargissement de la sélection au-delà de la finale régionale jeune 
(travailler dès maintenant le travail en équipage si les régates restent programmées en 
juillet – certitude de la date ???). Par ailleurs parc très vieillissant de matériel d’équipage, 
cela peut devenir bloquant. 
 TRASS 
Organisation légère avec 2 cadres (Yves et François) avec un départ de Pau et un second 
d’Angoulême (13 sportifs) ; quelques difficultés à réunir du matériel de camping (appui sur 
matériel de Pau et du CDCK16). Groupe plutôt performant, quelques désistements de 
dernière minute (calendrier un peu trop chargé par les jeunes de Bommes). 3 bassins (St 
Pierre de Bœuf, Sault Brénat et Yennes). Utilisation des bateaux de boarder cross du CRCK. 
 
 Animation nationale jeune minime à Vaires 
Action encadrée par Domi Laurent et Sandrine Planté. Participation de 8 jeunes 
sélectionnés suite aux résultats de la Finale Jeunes et des Régates (provenant de Libourne, 
de Bommes, de Lusignan et de Rochefort). Mauvaise information de l’organisation sur le 
matériel (équipement à apporter et non fourni sur place comme annoncé. 6ème région au 
final et 2 podiums (minimes dames 3ème et cadets hommes 2ème). Jeunes ravis de l’action 
avec la découverte des bassins olympiques, l’animation raft et la rencontre avec les 
champions. Perte de 3 sièges sur un des K4 durant le transport. 
 Championnat de France de descente 
Nouvelle performance des athlètes néoaquitains dans les France de classique. 60 
médailles pour N-A aux championnats de France sur l'Ubaye: 8 titres / 9 médailles d’argent 
et 3 médailles de bronze en Classique ; 2 titres, 4 médailles d’argent et 3 médailles de 
bronze en mass start ; 8 titres, 9 médailles d’argent et 10 médailles de bronze en sprint, et 
enfin 1 titre, 2 médailles d’argent et 1 médaille de bronze par équipe 
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Niveau d’eau suffisant mais baisse rapide ; quelques cafouillages au niveau de la gestion 
de course (problème de liaisons départ-arrivée). 
 Championnat de France de slalom 
Bourg St Maurice avec des conditions d’eau idéales, un bassin légèrement retapé les 
derniers mois, belle organisation. Grosse participation de la Nouvelle Aquitaine avec de 
nombreux clubs – temps commun après les courses individuelles. Les 3 1ers kayak 
hommes sont des juniors du pôle espoir de Pau. 
 Championnats du Monde de descente U18-U23 
Nombreux atlhètes de la région présent (9 athlètes du pôle) ; 8 sur les 9 sont médaillés 
avec 2 titres individuels. Problème ces athlètes n’étaient pas présents sur le championnat 
de France (pour les clubs c’est important d’être présent sur les 2 évènements) 
 Coupe du Monde slalom et Championnat du Monde 
Bons résultats des athlètes régionaux (2 athlètes français finalistes) 
 A noter Manon Hostens a sélectionné son bateau aux JO 

 
Tests PASS 
 
89 athlètes présents ; stress palpables pour les jeunes qui souhaitent entrer en structure 
puisque seuls les jeunes inscrits sur les listes pourront intégrer un pôle. 
Gestion de la saisie en ligne à distance par Dominique Massicot 
Fin des entretiens individuels, donc focalisation sur les épreuves physiques. 
Ont été éliminés les U18 qui n’avaient pas 1 point de performance ; à noter que la définition 
des points a été différente entre slalom et descente => compliqué à finaliser la liste (avec l’aide 
de François et Marceau). 
Désormais les TEST PASS sont à la charge des régions (transmission de l’information début 
septembre – la facture sera tout de même adressée à la FFCK) => optimisation des dépenses. 
 
 
Rentrée des pôles 
 
Angoulême : 13 en DES/CEL et 12 en SLA 
Pau : 13 en SLA et 2 invités 
Coût harmonisé à hauteur de 700 euros. 
Athlètes slalom d’Angoulême ne sont pas encore facturés – problème la liste doit être 
transmise à la Région pour l’aide athlètes 
 
Bilan comptable du pôle d’Angoulème pour la saison 2022-2023 : déficit voisin de 19 000 
euros. Pour la saison 2023-2024, on sait déjà que les subventions attribuées sont en baisse de 
5000 euros (principalement sur l’ANS).  
Les pôles et les jeunes restent les actions prioritaires du Comité mais la charge financière 
s’accroit. 
 

 Pour la saison 2024 : proposition de diminuer la charge de certains stages (dont le ski), 
les déplacements devraient être moins importants puisqu’en Corrèze. 
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Point budgétaire 
 
On arrive à 246000 euros de charges et à 269000 de produits => léger excédent à ce jour 
Mais 175000 euros de demande en subvention pour une obtention de 162000 euros (dont 
19 000 euros d’aide individuelles). En 2022 on avait touché 165000 euros (dont 11000 euros 
d’aide individuelle). Le différentiel est donc négatif (-9800 euros de l’ANS et -8500 de la Région 
sur la convention d’objectif). 
La projection de fin d’exercice est de ce fait plutôt négative : -52500 euros 
Une alerte doit être d’ores et déjà activée car les subventions 2024 ne vont arriver au mieux 
qu’en juin, il est donc nécessaire de maintenir 6 mois de fonctionnement en réserves. 
 

 Pour l’action France minime de Toussaint, le coût du stage sera fixé à 200 euros par 
jeune. 

 
Bilan des actions 2023 
 
Bilans de l’année relatifs aux demandes de subvention doivent parvenir prochainement à 
Catherine (notamment actions handi). 
Pour le slalom, pas de stage prévu à la Toussaint, mais souhait d’une action durant le mois de 
novembre (inter-pôle ou régionale). 
Pour Toussaint, penser aux déclarations d’hébergement 
Concernant les sélectifs inter-régions, les organisateurs devront envoyer au plus tôt leur bilan. 
 
Points divers 
 

 Finale Régionale Jeune : un organisateur potentiel se positionne pour 2024 : 25-26 mai 
à Argentat. Proposition validée ; mais compte tenu des finances actuelles du CRCK, le 
budget maximal que le CRCKNA pourra consacrer sera de 7000 euros. En 2 jours les 
disciplines seront à adapter au site candidat. L’organisateur doit faire une proposition 
d’animation au bureau du CRCKNA. 

 
 Question de l’investissement en matériel de course en ligne (gestion du parc mono et 

équipage) : proposition de mettre en vente l’ensemble du matériel monoplace et 
d’investir sur du bateau d’équipage. Accord pour étude de la vente du matériel aux 
structures néo-aquitaines en priorité. Proposition de vente dans le budget 2023. 
 

 Proposition d’investissement en matériel de chronométrage pour 2024 dans un 
objectif d’évolution technologique (et d’harmonisation ?) => François Gréhan et 
Dominique Massicot doivent proposer un plan d’investissement pour janvier (devis). 
 

 Calendrier descente prévisionnel 2024 : 
 

27-28 janvier IR sprint et classique VIVONNE (86) 
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10-11 février N1 classique LAVAULT Ste Anne (03) 

17-18 février IR Sprint et classique CASTELNAUD (24) 

2-3 mars N1 sprint St LAURENT BLANGY (62) 

30-31 mars 1er avril N1 sprint et classique UZERCHE – VIGEOIS (19) 

4-5 mai N1 classique DRAC (05) 

22-23 juin N1 sprint (non pourvue à ce jour – risque de peu de participants) 

5-6 octobre N1 Sprint St PIERRE de BŒUF (42) 

12-13 octobre IR sprint et classique SOEIX (64) 

26-27 octobre 
Ou 1-2-3 novembre 

France minime SAULT-BRENAZ (38) ou VAIRES (77) 

 
La candidature N1 de Nay a été rejetée par le national. 

 
 Environ 12 candidats potentiels pour CQP d’ici la fin de l’année 

 
 Différenciation de la tarification du MFPC : la formation sud est proposée sans 

hébergement ni restauration. => envisager une différentiation tarifaire sur la partie 
hébergement et restauration à Lathus et la part des frais pédagogiques. 
 

 Validation Frais pédagogiques à 200 euros et 150 euros de frais d’hébergement pour 
le MFPC. 
 

 Investissement locaux pôle d’Angoulême : proposition de rajout de 2 containers afin 
de faciliter le stockage (1 CDCK16 et 1 CRCKNA). Le statut du pôle demeure toujours 
non stabilisé. Question des autorisations d’implantation à traiter en priorité. => Un 
point sera à faire prochainement tant avec les collectivités d’Angoulême que le club et 
le CDCK16 sur le statut du pôle (s’appuyer sur le retour d’expérience du pôle de Pau). 

 
 
La séance est levée à 22h 

Rapporteur de séance : D. Massicot 
Le Secrétaire : F. Desclaux 

 


